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Monsieur le Secrétaire général,
Lake Success, le 12 mars 1948

Le Gouvernement du Chili est informé du fait que le 10 mars 1948,

M. Jan Pap'anek, Teprésentant permanent de la Tchécoslov~quie auprès de
l'Organisation des Nations Unies, vous a adressé une communication pour
demander qua le Conseil de sécurité prenne en considération les événements
survenus dans son pays depuis le 22 février '1948, car il s'agissa~t

d'après lui, d'une situation qui met en grave danger le maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

Dana la note en question, M. Papanek déclare que l'i~dépendance poli-
tique de la Tchécoslovaquie, Etat Membre des Nations Unies, s'est trouvée
vio'lée :par la menace, de la part d'un autre Etat Membre des Natidns Unies,
l'UDion des Républiques socialistes sovi~tiques, de l'emploi de la force.
Il ajoute qu'une mino~ité nationale, à laquelle le Gouvernement de l'Union
soviétique a donné des encourage~ents et offert son appui, a usurpé le
pouvoir, abolissant la forme constitutionnelle du Gouvernement, violant
les garanties de la liberté individuelle et foulant aux pieds les libertés
publiques proclamées par la Constitution, dans les circonstances qu'il
indique dans sa note. Il dit également que ce coup d'Etat n'a pu réussir
qu'à cause de "la participation officielle de représentants de l'Union
des Réputliques socialistes s07iétiques et à cauae de la menace de l'emploi
de la force militaire de l'Union soviétique, dont les troupes étaient
masDé6B sur l.es front.ières nord-est de la Tchécoslovaquie".
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Ces faits, de l'avis du représentant permanent de la Tchécoslovaquie,

comportent une violation du traité d'amitié et d'assistance mutuèllè èigné

le 12 décembre 1943 et constituent une menace évidente pour la paix et

la sécurité du monde, ainsi qu'une vioJ,.ation flagrante du paragraphe 4

de l'Article 2 de la Charte de San-Francisco. Le Conseil de sécurité

doit par conséquent enquêter à leur sujet, en vertu de l'Article 34

de cette Charte.

Mon Gouvernement est, informé du fait que.vous n'avez pas donné

suite à la demande du représentant permanent de la Tchécoslovaquie

parce que vous avez estimé qu'elle entrait dans la catégorie de celles

qu'il faut considérer coltli1e provenant d' "organisations non gouvernementales"

et que l'on ne pouvait, par conssquent, la conaidérer comme émanant

d'un Etat Membre:

Sans vouloir me pronon~er sur le bien-fondé de la décision que vous

avez priseè l'égard de la demande du représentant permanent de la

Tchécoslovaq~ie, et sans que cela sign~fle que j'adopte votre façon de

voir quand vous considérez M. Jan Papanek comme un ~articulier et non

comme le repr~aenta=!t légitime de son Gouvernement, j'ai l'honneur, au

nom de la République du Chili que je représente au~rès da l'Organisation

des Nations Uniee et par ordre personnel et direct du Président de la

République, ~e vous prier de vouloir bien f.aire connattre au Coneeil de

sécurité la situation exposée par le représentant permanent de la

Tchécoslovaquie dans la note en question, et cela en vue des mesures.
demandées dans cette note.

Pour formuler cette demande, je me réclame du droit que le paragraphe 1

de l'A~ticle 35 de la Chàrte confère à tqus les Membres·~e l'Organisation.
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Le Gouvernement du Chili 6stim$ .!;lue l'accusation p61'têe Ilar le repré-

lit sentant Ilermanent de la. Tchecoelovaqq,te, cèlmpèMht et autorisé, est d'une

telle gravité que l'on ne'~èut admettre qu'une simple raison de forme 

comme d1affirmer que M. 'Papanek n'est pae investi des pouvoirs nécessair~s 

empêche l'Organisation, qui est précisément chargée de sauvegarder la

paix et la sécurité mondiales, de procéder à l'~nquêt6 qui serait néces

saire pour prouver le bien-fondé de cette accusation. Si les faits qui

y sont mentionnés sont exacts - comme tout paraît l'indiquer - cela

signifierait que le monde se trouve placé devant une réplique exacte des

procédés et des méthodes employés par l'Allemagne nazie dans les années

qui ont précédé la dernière guerre mondiale, procédés et métJ:lodes qui ont

été la cause déterminante de cette guerre. Par voie de conséquence,

ce serait le signe ~ue la paiX et la eécurité mondiales sont en danger,
/

en un danger imminent, tant du fait d'un acte international contraire

à la Charte commis par un Etat Membre envers un autre Etat Membre~ gue

du fait qu'il s'est produit une violation extrêmement grave du principe

démocratique et de celui du respect de la dignité humaine et 'des libertés

individùelles, que le Charte de San-Francisco considère comme inséparables

du maintien'de la paix et qu'elle place :parmi les buts rondamentaui des

Nations Unies.

De l'avis de mon Gouvernement, l'Organisation des Nations Unies, placée

dev~~t une situation semblable, a l'obligation inéluctable d'intervenir, en

faisant usase de toua les moyens que lui accorda la Charte, pour éviter, avant

qu'il ne soit trop tard, que ces actes et ces méthodes ne parachèvent l'exé-

cution d'un plan dont Il eet difficile d'l~aelner la ~ortée et les réperous-

sions.
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~e qhi~i, partie ir..ltégrante de è3ett~e cbtnlllunauté amér.icaine qui a

ré~~~6~, en é~iminant toute méthode de!~iolence, dfagression ou de

conq~ê~~ des. progrès sont elle peut ~e féllcit~r., d;e cette communauté

dont .l~e pe~ples vivent conforméme~t au.~ principes de ~a solidarité

humaine,; ne peut demeurer indifférent devant les événements signalés

par le représentant de Tchécoslovaquie. Aucun pays' Membre de l'Organisation
-' .

des N~~ions Unies, si petit qu'il soit ou si éloigné qu'il se trouve du

théâtre de ces éY~nementB, ne peut récuser un.e resp?nsabilité née de l'obli

gation solidaire contractée aux termes de la Charte et de la convictlonquJ une

....·.·nouvelleguerremoadiale constrituere.itr -une catastrophe aux conséquences '.

de laqu~lle aucune région et as~cun territoire du monde ne pourrait se

soustraire. En prenant cette attitud$,mon Gouvernement entend apporter

la seule contribution qQ'~tant dpnné les moyens limités dont il dispose

et les clrconstance~actuelles, il puisse apporter à la tâc~e commune :

empêcher oe cataclysI!le de se produire. Il entend encore par là accomplir
1

le devoirq~'il a assumé, en tant que signataire de· la Charte de

San-Francisco, de veiller à ce que l'organisation affirme sa qualité

a'instrumsnt ~écisif du maintien de la paix mondiale. Et il n'eet pas

difficile de prouver que la non-intervention des Nations Un.l.es, devant

la situation dénoncée par M. Papanek, conduirait à une perte de

prestise pour l'Organisation et, pa~ conséquent à une diminution de son

efficacl-te ultérieure. Le dévouement du Gouvernement du Chili à la

cause des Nations Unies et eon.~~spect absolu de la démocratie et de la

dignité humaine s ~t donc les p~lncip~tes causes déterminantes de son

attitude.
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Mais 11 éxiste encore Ùha atrbl'e"r'aison d'ordre :moral 'qui 'l'ousse! ,1

inon pays' à faire sienne la demahQ~::~\i'représentant permanent' dGls -
., ,.

Tchécoslovaquie' tendant à une enquête"et à l'examen du cas de ce pays •

.Au 'mois d'octobre, dernier, le ChUi a dû' 'rompre les relations diplomatiques

avec l~Union dee Républiques socialistes soviétiques et avec ià

',:r,ougosiavie, parce que ces pays intervenaient dans ses affaires int6r:l.e'ures

(en s'appliquant à bouleverser et è. arrêter la production dEi:niaÙères

premières es;;entielles, telles que le cuivre et les nitrates, que J9'

Chilt· exportà>vers des' pays amis) par les menées illégales et

révolutionnaires dfun groupe national qui servait leursintérêts~

,Les,motifs de cette action, en tous points semblables à ceUx qui ont

déterminâ~l:interventionen Tchécoslovaquie, montrent 'l'ampleur' et

la nature des: desseins· de l'Union soviétique et prouvént que nr la

pQsition' géographique, ni la force ou la faiblesse, la grandèur ou la'

petitesse'dlUn pays, n~ son amour de la paix ou son indifté~ènceà
., ,

son:égard; ne .sont"de's éléments qui puissent Jouer poUr lleJIip~cher

,"eDG trouver entraîné dans une lutte 'du caractère de celle qufentreprend

une grande Puissance comme l'Union soviétique. A cette occasion, donc,'

le Gouv,ernement du ChiJ..i, à son grand regret, s 'est . vu ob'ligé de

porter 'le Gouvernement tchécoslovaque sur la liste de ceux avec qui

ses re~ations internationales sont'rompues~ Il l'a fait, parce qu'il

a pu constater que des agents de' ce Gouvernement agissaient de concert

avec ceux des pays que j'ai nommés pour se livrer à des actes de véDitable

agression, en paralysant la vie économique, de la façon que jfai dite.

Le Gouvernement du Chili a compris que ces événements se p~asaient

à l'insu du Président Bénès et du Ministre des affaires étrangères,

M. Masaryk, dont les convictions démO~ratiques et pacifistes ont été
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sans cesse au-dessus de tout s9~pçon, et qu'ils constitua~ent

le pendant, sur ,l~, plan ;ini;.e~~iïi01Ïa1.; ,des agissements aUXqu61s.

S6 livraient, sur le plan nati9pal, les. éléments qh1J sbus le couvert

du progI'amme dé~cratiq1.:e du GoUVernEl!llent d'unité nationale, préparaient

le coup dtEtat du 22 févt'ier. 1'léanmoins, il s'est vu danl': l'obligation

de rompre' ses traditionnelles relations d'am;itié avec ,la Tchécoslovaquie

au nom d~ son, devoir premier, qui était de défendre le pays contre

une intervention étrangère ayant pour but de bouleverser sa producti9n

et de porter atteinte au régime constitutionnel et démocratique SOl ~, .

lequel vit le Chili depu~s qu'il est ~é à 11;1. vie indépendante.

Maintenant que les événements ont. prouvé la justesse du point de vue

du Chili et le bien-fondé des raisons véritables qui ont conduiG le

Gouvernemen,t de mon pays à agir comme il l'a fait, le Chili veut

rendre ho~ge au noble peuple tchécoslovaque,pour 1eque1i1,ressant une

admiration et un respect profonds, en souscr:i,vant; en sa qualité

d'Etat Membre de l'Organisatio:l des Nations Uniee,. aux justes demandes

que le représentant permanent du peuple tchécoslovaque auprès dea Nations

Unies a présentées en son nom.

Etant àO:lné les considérations qui précèdent, j'ai l'honneur, au

nom de ItOn. GouverneltElnt, de vous répétër que le Gouvernement chilien

vous demande de porter cette requête devant le Conseil de sécurité,

pour que le Conseil, en vertu de l'Article 34 de la Charte des Nations

Unies, enquête sur les faits dénoncés par le représentant permanent de

la Tchéc~é10vaquie, M. Jan Papanek, et qui menacent iLa pa:l.x et la

sécurité iy;rlïoplationa1EEJ •

Je vous prie éga1eltElnt de bien vouloir co:m:nuniquer au Conseil

de sécurité la demande de la délégation du Chili pour que mon pays,
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en vertu de l'Article 31 de la Charte soit a~~elé à participer à ia

discuss10n de cette affaire lorsqu'elle viendra devant le Conseil.

Veuillez agréer, Monsieur le Secréta~re général, l'assurance

de ma haute considération.

Henan Santa Cruz
Ambassadeur àu Chili, représentant perman~nt

du Chili auprès des Nations Unies.

A Monsieur TRYGVE LIE
Secrétaire général
des Nations Unies,
La~e Success, N.Y.




